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Paris, le 12 mars 2025 

 

L’UNSA était représentée par Jérôme Chaur et Nicolas Martel. 

 
 
Ordre du Jour : 
 

• Désignation du secrétaire adjoint de séance 
• Programme de prévention en administration centrale 
• RIALTO (pour information) 

 
Désignation du secrétaire adjoint de la Formation Spécialisée : 

 
M. RICHOILLEY, de l'Alliance du Trèfle, a été désigné comme secrétaire adjoint de la 

formation spécialisée. 
 
Programme de Prévention (PNP) en Administration Centrale : 

 
L'administration fait une présentation générale du programme. Elle considère ce 

programme de prévention comme consolidé. L'ensemble des actions nécessite un travail 
collaboratif entre les ISST, les Assistants de Prévention, les agents et l'administration. 
 

Ce programme devra être ajusté suite aux dernières annonces de la Ministre du 
MATTE (Ministère de l’Aménagement du Territoire et de la Transition Ecologique) sur des 
mesures d'adaptations au réchauffement climatique, notamment en cas de canicule. 
 

Les organisations syndicales ont remercié pour le travail accompli mais ont fait part de leur 
vote contre le programme de prévention du fait de l’envoi tardif. Elles souhaitent avoir plus de temps 
pour examiner le document, faire des remarques et proposer des livrables plus concrets. 
 

L'administration prend note et s'est montrée ouverte à des propositions complémentaires des 
organisations syndicales. Une formation groupe de travail a été proposée pour examiner les 
propositions de l'intersyndicale. Il a été suggéré de ne pas voter le plan et de tenir un GT fin avril 
pour examiner une version finale du PNP en Administration Centrale. 
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RIALTO et Charte des Temps : 
 

Les organisations syndicales ont demandé un réexamen du RIALTO et de la charte des 
temps, qui comprend des aspects tels que la canicule, les horaires de travail, ainsi que les 
arrivées et départs des agents. 
 

L'administration juge le sujet complexe car il touche à l'organisation du travail au sein du 
MASA. Les travaux sur le RIALTO ont débuté en interne administration à l'automne 2024, et des 
points de modifications possibles ont été discutés. Les travaux sont toujours en cours, sans timing 
précis pour une proposition vers les organisations syndicales. 
 

Concernant la charte des temps, une révision est envisagée dans le cadre de l'accord 
QVCT. La charte actuelle, datant de 2015, est en partie obsolète en raison du droit à la 
déconnexion intervenu après cette date.  

 

 


